
 
 

Chaudronnier ayant 5 ans d’expérience minimum 

 

Formation :  Personne ayant de l’expérience dans la chaudronnerie réglementée, 

construction suivant CODAP, CODETI, ASME VIII avec suivi des règles de fabrication 

indiquées dans les codes. 

Réalisation de tuyauterie 
 

- Débiter des tubes à partir de plans isométriques (représentation tridimensionnelle). 

- Assembler les tubes avec les pièces de forme préfabriqués (coudes, brides, weldolet, réductions, tés) et les vannes. 

- Effectuer le montage de ces éléments de tuyauterie, en ateliers en suivant un plan d'ensemble.  

Réalisation d’appareil à pression réglementé 
 

- Débit des tôles  

- Oxycoupage 

- Envirolage  

- Roulage 

- Cintrage 

- Préparation de piquages  

- Préparation des joints à soudés 

- Pointage 

Réalisation de châssis mécano soudé 
 

- Débit des  profilés, des tubes ou autres  à partir de plan de fabrication 

- Assemblage des différentes sections entre elles 

- Préparation des joints à souder 

Taches générales 
 

- Pointage 

- Meulage 

- Chaudes de retrait 

- Redressage 

- Report des N° coulées matière première 

- Enregistrement des N° coulées matière première 

- Suivi de la traçabilité soudage et CND (report du marquage) 


